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La coalition de l’ERM met en avant les besoins des distributeurs d’eau 

potable auprès du cabinet de M. Sinkevičius, commissaire européen à 

l’Environnement 

 

Karlsruhe, le 3 juin 2022 : Les distributeurs d’eau potable des grands bassins fluviaux 

européens du Danube, de l’Elbe, de la Meuse, de l’Escaut, de la Ruhr et du Rhin (coalition de 

l’ERM) et Oliver Loebel, secrétaire général d’EurEau, ont mis en avant la nécessité d’une 

réglementation beaucoup plus stricte concernant les produits chimiques dans le cadre de la 

législation européenne afin de protéger l’approvisionnement en eau potable.  

 

À l’occasion d’une présentation du Mémorandum européen sur les cours d’eau (ERM) et du 

Mémorandum européen sur les eaux souterraines (EGM) à l’intention de M. Simonas Šatūnas, 

chef de cabinet de M. Sinkevičius, commissaire européen, les parties ont fait valoir que les 

émissions actuelles de produits chimiques PMT – des substances qui sont persistantes (P), 

mobiles (M) et/ou toxiques (T) (nouvelles catégories de danger PMT et vPvM) – menaçaient 

l’approvisionnement en eau potable des générations futures. 

 

« Nous avons besoin de règles strictes concernant l’autorisation des substances. Seules celles 

qui sont dépourvues de propriétés PM/T et dont les produits de dégradation ou de 

transformation en sont également dépourvus devraient pouvoir être autorisées. Cette exigence 

doit être inscrite dans les règlements CLP et REACH ainsi que dans l’interdiction demandée 

des produits chimiques PFAS (substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées, également 

appelées PFC) », déclare Matthias Maier, président de l’Association internationale des sociétés 

d’eau du bassin rhénan (IAWR). « Nous avons également besoin que des informations 

complètes et transparentes concernant les substances PM/T rejetées par les fabricants soient 

publiées sur le portail européen des émissions industrielles », ajoute-t-il. 

 

L’ERM et l’EGM indiquent des valeurs cibles de même que des valeurs d’intervention qui 

devraient être utilisées pour l’établissement de normes de qualité environnementale 

(substances prioritaires) et de qualité des eaux souterraines (annexe à la directive sur les eaux 

souterraines), en particulier pour les PFAS, les métabolites dits « non pertinents » de pesticides 

et les médicaments.  

 

Oliver Loebel, secrétaire général d’EurEau, déclare : « Les fournisseurs d’eau potable 

possèdent des connaissances approfondies concernant l’état de leurs ressources. Mais bien 

trop souvent, leur appel à une meilleure protection reste sans écho. Lorsque l’on détecte des 

PFAS dans les eaux souterraines, il est déjà trop tard. Seul un contrôle des émissions à la 

source de la pollution peut apporter une aide. » 

 

Wolfgang Deinlein, directeur de l’IAWR, a souligné l’urgence de mettre en œuvre les objectifs 

de réduction de pesticides et d’éléments fertilisants définis dans le cadre de la stratégie « de la 

ferme à la table », ainsi que le succès de l’initiative citoyenne européenne « Sauvons les 

abeilles et les agriculteurs ». Si l’on entend parvenir à protéger efficacement les zones de 

protection de l’eau contre les pesticides chimiques, celles-ci doivent maintenant être définies 

comme étant des « zones sensibles » dans la directive sur l’utilisation durable des pesticides 

conformément au plan d’action « zéro pollution ». 

 

M. Šatūnas, le chef de cabinet, a salué la présentation et promis de faire un rapport au 

commissaire, M. Sinkevičius. Il a également attiré l’attention des parties sur l’importance 

d’aborder ces questions avec d’autres commissaires qui participent à l’élaboration de la 

législation actuelle. Toutes les parties se sont accordées sur le caractère fondamental que revêt 

le projet de recherche européen ZeroPM lancé récemment, dont l’objectif principal est la 

prévention des émissions de substances PM/T. 
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Lien externe : https://zeropm.eu/ 
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+49 209 708-274 
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